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ANNONCES LÉGALES (ALPES DE HAUTE-PROVENCE)  
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2023-347-001 
Article 2 : Les annonces judiciaires et légales exigées par les lois pour la validité ou 
la publicité des procédures ou des contrats pourront être insérées dans les services 
de publication en ligne, pendant l’année 2022, dans le SISTERON JOURNAL.  
Publications à l’adresse : www.sisteronjournal.com/annonces-legales

ANNONCE LÉGALE SUR INTERNET 
www.sisteronjournal.com/annonces-legales
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TÉL. : 06 62 26 24 38 
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Date de réception de l’annonce : 31/05/2024 à 11h02 Date de publication de l’annonce sur internet : Lundi 3 juin 2024

Ordre : Medialex 7367697801 
DISSOLUTION ANTICIPÉE 
Dénomination : SAINT MAURICE. 
Forme : SCI société en liquidation. 
Capital social : 6097.96 euros. 
Siège social : ZI SAINT MAURICE, 04100 MANOSQUE. 
322621657 RCS de Manosque. 
Aux termes de l'AGE en date du 31 mai 2024, les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 31 mai 2024. Monsieur Philippe SAINT MAR-
TIN, demeurant 10 chemin de la Garenne 04110 Montfuron a été nommé liquida-
teur et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus. 
Le siège de la liquidation est au siège social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.


